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Léna, 14 ans, rêve
de rester dans une
école "ordinaire"

• Les enfants avec un handicap mental
ont du mal à trouver une place dans
l'enseignement ordinaire.

• On est loin de l"'école inclusive".

• Léna, 14 ans, porteuse de trisomie 21,
voudrait concrétiser son projet.

1%
Enfants avec une déficience intellectuelle
modérée à sévère intégrés dans ['ordinaire
L'intégriltîon d'enfants avec un handicap p-ogresse en

Fédération Wallonie-Bruxelles. Ils sDnt passés de 1650
élèves pOJr l'année scolaire 2012-2013 à] 115 élèves

3 ans plus tard. Mais Œ sont surtout les élèves qui ont
une déficience cognitive (handicaps visuels et auditifs)
qui sont concernés. Les enfants déficients intellectuels

Ile représentent que 1% du nombre.

Rencontre Annick Hovine Ce n'est pas gagné. Enfant, Lél1a a eu la chance
d'être inscrite dans une école maternelle et pri-
maire ordinaire où elle participait il toutes les acti-
vités et il tous les apprentissages. "Elle avait des ab·
iectif.~ adaptés mais tmvaillait sur les mêmes thèmes
que les aU/l'es en[ams dt' sa classe et ensemblt' uvee
eux." Avec du soutien. En plus de la motivation des
enseignantes, très investies, l'élève trisornique pou-
vait compter SUI' une aecompagnatrice de l'ASBLSa-
phir (un Service d'accompagnement pour person-
nes handicapées) deux périodes par semaine et sur
l'appui d'tme institutrice venant d'une école spécia-

lisée du type 1 (handicap mental
modéré il sévère). Un projet réussi
d'intégration, conforme au décret
de 2004. "Léna évoluait de manière
impressionnante tant SUI' leplan social
que dans ses apprentissages. On a
aus.~i eu beaucoup de retours positifs
des autres enfants, de leurs parents et
des enseignants. C'était une richesse
pOlir tout le monde."

o euxième mercredi de rentrée. Le sandwich
de midi est juste avalé, le jus d'lmmge pas
encore remis dans le frigo. Léna, soutire
jusqu'aux oreilles, branche son smm1:-
phone sur le chargeur. "Poljr parler avec

mes copines", explique-t-elle. Les matières qu'elle
préfère il l'école? "Les maths, la mor'ale et le sport
avec M"'"Audrey. Gym, sport et pi.'if'ine." Nouveau
grand sourire; "faime bien l'école. "

l.éna, ] 4 ans, est inscrite en 2' année différenciée
dans une érole secondaÎ.I'e bruxel-
loise après avoir échoué au CEE
(certitieat d'études de base) en fin de
primaire. "Vu ses ditJkultés intr11e('-
tul'lle.~, l'Ile n'aura jamais san CEB,
c'est dair", indique Annette Teutsch,
sa mère. Mais pour l'adolescente
porteuse de trisomie 11, ce n'est pas
la certification qui rompte. C'est
d'avancer dans ses apprentissages
de base dans nne école ordinaire,
conmle les au Ires enfants de son
âge.

Avis négatif du Centre PMS
En secondaire, c'est une autre

paire de m,fiches. "011 a essayé d'ac-
"Une richesse pour tout le monde" tiver le décret d'itltégmtilJ/l. Mais ("est

Active au sein de la Plate-forme in- impossible", soupire Annette
dusion smlaire, Annette Teutsch se bat pour que sa Teutsch. Siune émle semndairl', il pédagogie active,
mie fréquente l'enseignement ordinaire "uvec SOtl était prête il accueillir l'adolescente, le soutien
handicap", et pas malgré lui. "Ol/rêve de pal/voir lui d'une école spécialisée a été difficile il mettre en
ofli'ir une for'motion sur mesUJ'e dans l'enseignement place. Des directions se sont montrées ouvertes
secondaire. f\'otre vision pOlir sa vie, c'est qU'l'Heait sa mais le projet a enstùte été bloqué plus d'une fois
piaf'(' au sein de la société, qu 'l'Iley soit pleinement 01'- par l'avis négatif' du Centre psycho-médico-social
ceptée." En deux mots: une école inclusive. (CPMS). "On nous dit que les intégrations ne se [ont

Les parents
de l'adolescente
ne baissent pas

les bras.
Ils espèrent

qu'une J?orte
s'ouvrira a la fin

de l'année
scolaire.
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pas avec les élèves qui n 'ollt pas 111I1' chance réelle d'ob-
tenir un certifimt dl' l'ensei,qnement ordinaire."

Même si la jeune fille est passée en type 1 (retard
mental léger), son handicap l'empêche de décro-
chel' un diplôme "ordinaire". "Elle tl'est pas assez
jorte intellect uellemenl pour cela, alors le soutien il l'in-
tégration, pourtant pr'Omis par le décI'et, lui est refusé."

l'adolescente a déjà fait un stage
Lena a une idée très claire de ce qu'elle voudrait

faire plus tard: "Je veux m'occuper des petits enlilllts,
aider les institutrices dans la classe." Pendant les jours
blancs, en juin dernier, elle est retournée dans son
ancienne école primaire pour faire un stage. "Jemet.~
les chaussures pOUl' la gym, je fais du coloriage et des
dessins uvee eux." Les petits de maternelle l'adorent.

Il serait donc logique de l'orienter vers l'enseigne-
ment professionnel pour suivre une fornlation qua-
lifi:mte de services aux personnes, raisonne An-
nette Teutsch. Cette filière existe aussi dans l'ensei-
gnement spécialisé. "Mais on apprend plutôt il
range,; net/oye,; repasse/: C'est de la logistique. Ce qui
ùltéresse Letra, c'est le contact humain Je trouve ç'a
dommage. Pourquoi vouloir la retirer de l'ordinair'e
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san.s jamais essayer de ,çoutrnir sail pmjrt, comme cela
(1 toujours été fait ;uS<lu'ici?"

Les parents de Léna ne baissent pas les bras: ils es-
pèrent qu'une porte s'ouvrira illa fin de l'année sco-
laire, quand l'adolescente aura fini sa deuxième dif-
férenciée dans le secondaire.

"Ce /l'est pas dramatique d'avoir U/leenfèmllrisomi-
que. c'est juste mmlne ça_ta Ilie n 'e.stpfL~plu,s difficile.
Ce qui est compliqué, c'est d'être fi'einé par tout ce qui
est autour de nous. L'inclusion, il l(lUt juste y cmire et
s'ouvrir il des pratiques innomntes."

Le Pacte a oublié les enfants avec une déficience intellectuelle

Les e.nfants porteurs d'un handicap doivent avoir ac-
cès. là où ils vivent, à un enseignement primaire et
secondaire inclusif, de qualité et gratuit. ça, c'est la

théorie, inscrite noir sur blanc dans la Convention Onu
sur les droits des personnes handicapées, ratifiée en
200/} pal' la Belgique. En pmtique, on en est loin. Très
loin.

L'intégration d'enfants avec un handicap dans l'école
ordinaire progresse en Fédération Wallonie-Bruxelles,
convient Jean-Pierre c'oenen, président de la !.igue des
droits de l'enfant. Les Indicatems de l'enseigtlement
201 ï montrent que le nombre d'élèves en intégration,
tous niveaux confondus, a pl'esque doublé en trois ans,
passant de 1650 pour l'année scolaire 1012-2013 à
3115 en 2015-2016.

Surtout les handicaps "nobles"
Mais il ya un sérieux bémol: ce sont surtout les handi-

caps "nobles~ qui bénéficient de ce processus, soit des
élèves qui ont des déficiences visuelles (16 \\";)ou auditi-
ves (21 'x.). Les enfants issus de familles précarisées, diri-
gés vers l'enseignement spécialisé en raison d'lm "han-
dicap social", suivent avec 17%.

"Mais les enfi:mts avec une défïcience intellectuelle modé-
rée il sévère ne sont qu'un tout petit pourcent il se tl'Ouver
intégrés datls ulle école odinail'e, s'indignc M. Cocncn. Le
drait de ces enfants il fréquenter l'école du quartier ou du
village, avec les autres enfimts, est IW'gement bafoué."

Et, à l'entendre, le Pacte pour un enseignement d'ex-
cellence ne prévoit pas grand-chose pour ces élèves par-
ticulicrs. "Seules quatre malheureuses pages sont COllSa-
crées il un enseignement inclusif' Et enco/'e: celui-ci est t'é-
servé aux enfèmts de milieux populait'es injustement

or'ientés vers les types 1, 3 et 8! (soit, respectivement: re-
tard mental léger, troubles du comportement et trou-
bles des apprentissages, NdlR). Ce qui démontre que la Fe>-
démtiol1 Wallonie-EI'uxelles n'a pas une 1!ision claire de ce
qu'est l'école inclusive", affirme le président de la Ligue
des droits de l'enfant.

Mission impossible
La Belgique et chacune de ses composantes institu-

tionnelles se sont pourtant engagées dans l'idée de cons-
truire une école véritablement inclusive. Mais pour les
famillcs, c'est un vrai chemin de croi.." (lire ci-contre).

Il ne suflÏt pas de trouver une école "ordinaire" qui ac-
cepte leur enfant en intégration -ce qui est déjà extrê-
mement compliqué-, mais il faut aussi trouver une
école spécialisée partenaire. Les centres psycho-médico-
sociaux (C.PMS) des deux éc:oles doivent être d'accord
sur le projet. Sur ce point précis, la réalité le montre,
c'est le plus souvent "mission impossible" pour lcs en-
fants avec un handicap mental. Argument avancé par les
écoles: cela les empêche d'apprendre comme les autres.
"C;omme si tou,s les en[ullls app,'enaient de la même [ll{'on 1"

La question n'est plus de se demander si ces enfants
qui ne savent pas marcher, entendre ou penser comme
les autres ont droit à une place pleine et entière dans la
société, mais comment ouvrir les écoles à tous les en-
fants qui pourront y apprendre avec leurs diflërenees,
analyse M. Coenen. "Cela, le Pacte ne l'a pas compd.s ..•

An.H.

'fLa Fédération
~Vallonie-Bruxelles, . . .n a pas une VlSlon
clalre de ce qu'est
l'école inclusive."
Jean-Pierre (oenen

Président de la Ligue
des droits de ['enfant.
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